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D U PARLEMENT— 
QUI fait défenfes à JEAN CoMTE , _/urrz‘ommé ROCHAMBEAU ; 

de plus ufer de voies criminelles pour s‘emparer des titres 
de la Seigneurie de Château—Chinon , fous peine de punitiont 
corporelle ; 

FAIT défenfes à Me MOREAU , Curé de Château—Chinon , & 
au fieur MILLIN— DE DOMMARTIN , Receveur des Tailles 
de la même Ville ; 

SAVOIR , audit MOREAU , de retenir les lettres qu‘il pourroit 
recevoir , concernant les titres & les droits de la terre de 
Château—Chinon ; 

ET au fieur MILLIN DE DOMMARTIN, de Je fervir defdites 
leures contre les droits de M. le Marquis de MASCRANY , 
Scigneur de Château—Chinon, fous telle peine qu‘il appar— 
tierdra ; €— : 

FAÏT défenfes au fieur BUTTEAU , élu de l‘Ele&tion de la Ville 
deChôâteau—Chinon , de coopérer direilement ni indireitement 
à l‘ufage qui pourroit être fait defdites lettres , contre les 
droits du Seigneur de Château — Chinon, & les condamnent 
folidairement en 100 liv. de dommages—intérêts applicables 
aux Pauvres de l‘Héôpital de Château—Chinon. 

LOUIS, PAR LA GRACE DE DŒvV, Rot DKE 
FRANCE ET DE NAVYARRE : au premier Huiflier de 
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E de 
notre Cour de Parlement , ou autre , notre Huiffier ou 
Sergent fur ce requis , favoir faifons que , vu par notre— 
dite Cour‘, la plainte rendue en icelle par François—Marie 
Marquis de Mafcrany , Comte de Château—Chinon , Barom 
de Lorme, à la part de Château—Chinon, Seigneur d‘AÂur 
æoux , Brafly , Dung , les places & autres lieux , des faits 
de fupprefion de la lettre du z4 Janvier 7780 , violation 
&, abus de confiance, fuppofition de perfonne & de domi— 
cile & de vol & enlevement de titres du Comté de Châà— 
teau—Chinon, commis le 24 Février 1780, par un quidam, 
{e difant nommé LalÆtdle , grand de taille. de cinq pieds 
cinq à fix pouces , le dos rond & un peu voûté , les 
cheveux , fourcils & barbe noirs, les yeux grands & {pi— 
rituels, le nez grand & aquilain , le vifage long & bazané , 
piqué de petite vérole, la jambe fine fans molets, circonf— 
tances & dépendances ; Arrêt du 20 Juin dernier , qui a 
donné ate audit de Mafcrany , deladite plainte, lui a per— 
mis d‘en faire informer pardevant M°. Lefevre Damecourt , 
Confeiller , a ordonné la jonétion des pieces énoncées en: 
ladite plainte pour fervir de piece de conviétion , a ordonné 
que lefdites pieces feroient & demeureroient dépolfées au 
Greffe des dépôts Civils de notredite Cour, pour faire par— 
tie de l‘inftruétion du procès : information du 30 dudit mois 
de Juin , & les pièces y jointesz décret de prife de corps 
décerné le 4 Juillet fuivant , contre ledit quidam , nommé 
Lalande, fous le fignalement porté par la plainte; procès— 
verbal d‘emprifornnement , & écrou dudit quidam, qui s‘eft 
dit fe nommer Lalande , & dont le véritable nom eft Comte . 
‘detRochambeau , fait par Regnault , Huiffier de notredite 
Cour ; le 5 dudit mois , procès—verbal dudit jour , fait par 
fedit RegnauÏt, qui conitate la faifie de tous les papiers 
qui s‘étoient trouvés chez ledit Comte de Rochambeau , le 
placement qu‘il en avoit fait dans une caflette de bois de 
layererie, qui auroit été ficelée , fur les deux bouts de laquelle 

‘ficelle , auroient été appofés les cachets” dudit Comte de 
Rochambeau & dudit Regnault , de l‘apport que ledit 
Regnault avoit fait de Tadite cafletté au Greffe des dépôts 
Civils de notredite Cour ; procès—verbal de capture dudir 
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Comte de Rochambeau, du 5 Juillet 1780 , & fon écroù 
& . recommandation ès prifons de la Conciergerie; interro— 
gatôire dudit Comte de Rochambeau du 6 du même mois , 
& les pieces y jointes ; procès—verbal du +:1 ‘dudit mois 
de Juillet , & jours fuivants, d‘ouverture & defcription des 
papiers trouvés chez ledit Comte de Rochambeau , fait au 
Greffe Civil de notredite Cour , par le Confeiller — Rappor— 
teur, à la Requête dudit de Mafcrany de Château — Chinon , 
en préfence dudit Comte de Rochambeau , & de celle de 
Laurencel , Subfitut de notre Procureur—Général ; Requête 
dudit Mafcrany de Château—Chinon , à fin de reglement 
du procès à l‘extraordinaire, vis—à—vis dudit Comte de 
Rochambeau , & de décrets contre Millin de Dommartin, 
premier Echevin à Château—Chinon, Sallonnyer de Mont—— 
baron , & tous autres fauteurs , complices , participes & 
adhérans; Requête dudit Comte de Rochambeau , conte— 
nant demande à ce qu‘il lui. fût donné ae de ce qu‘il 
articuloit , mettoit en fait & offroit de prouver qu‘il a fait 
les démarches les plus réitérées pour trouver, à Paris , l‘Ar— 
chivifte de Châteaudun , & lui rendre les titres dont il s‘a— 
giffoit , qu‘il avoit même laiflé fon adrefle à l‘Intendant du 
Duc de Luynes , & en le preffant de dire au fieur Turquis de 
paffer à fon Hôtel pour prendre lefdits titres , en confé— 
quence , les Parties fuflent renvoyées à l‘Audience , à cet 
effet , les informations converties en enquêtes , il lui fût 
permis de faire enquête de fa part dans les délais de l‘Or— 
donnance; en, conféquence , il fût ordonné que ledit Comte de 
Rochambeau feroit remis en liberté, qu‘à le laiffer fortir, 
es Greffier & Concierge de la Conciergerie, & tous autres 
gardiens , feroient contraints même par corps , & il fût 
par provifton renvoyé dans fes fonétions ; ladite Requête 
répondue de l‘Ordonnance de notredite Cour , de fon fignifié 
à la Partie civile, au domicile de {on Procureur ; Requête 
dudit ”de Mafcrany de Château—Chinon , du 19 Août 1780, 
à ce que ledit Comte fût débouté de fa demande en liberté, 
il lui fût fait défenfes de prendre la qualité de notre Pro— 
cureur de l‘Hôtel commun de la Ville de Château—Chinoiù , . : a p rr 

  

  
 



  

4 
tadite Requête répondue de l‘Ordonnance de foit fignifié & 
Partie ; Arrêt du 22 du même mois d‘Août dernier , qui 
a joint la demande dudit Jean Comte, à fin de liberté pro— 
vifoire au ford des conteftations., pour en jugeant y avoir tel 
égard que de raion, a décrété ledit Millin de Dommartin 3, 
d‘ajournement perfonnel , & lefdits Moreau , Curé de  Châ— 
teau—Chinon , & Butteau d‘affigné pour être ouÿs : exploit d‘af— 
fignation du 9 dudit mois de Décembre auxdits Millin , Mo— 
teau & Butteau. , trois aêtes de foumiffon defdits Millin ,. 
Moreau & Buttéau , des 23 , 26 % 29 Août, 1780 ; inter» 
rogatoire dudit Millin— de—Dommartin , du 28 Décembre 
r780 , & jours {uivans , en exécution dudit Arrêt 3 inter— 
rogatoire dudit Moreau , du 4 Janvier 1781 , en exécution 
dudit Arrêt ; premier interrogatoire dudit Butteau, du 27 
du même mois , en exécution dudit Arrêt; Requête— dudit 
Comte , du premier Février fuivant, tendante à ce que les. 
Parties fuflent renvoyées à l‘Audience , & par provifion ,. 
il fût ordonné que ledit Comte feroit élargi & mis hors des— 
prifons de la Conciergerie ,qu‘à le laiffer fortir , tous Gref— 
fiers & dépofitaires feroient contraints même par corps ; quoi 
faifant , décharges , comme auflt , il fût renvoyé dans {es fonc— 
tions de Procureur de Château—Chinon , & que l‘Arrêt & 
intervenir feroit exécuté fur la minute; au bas de laquelle 
Requête eft l‘Ordonnance de foit communiqué à la Par— 
te civile, au domicile de fon Procureur ; autre Requête 
dudit Millin de Dommartin— , du premier Février dernier , 
à ce qu‘au principal, les Parties fuflent renvoyées à l‘Au— 
dieénce , & par provifion , ledit Millim de Dommartin fûr ren— 
voyé dans les fonttions de {es charges, aw bas de laquelle: 
Requête eft l‘Ordonnance de notredite Cour , de foit com— 
muniqué à partie civile , au domicile de {on— Procureur ;; 
Requête dudit Matcrany de Château—Chinon , du —premier: 
‘évrier dertier, à ce que , fans s‘arrêter ni avoir égard à 
lamonvelle demande d‘adit Jean: Comte, à fin de renvoi à 
l‘Atidience ‘& à fm de liberté provifoire—& de renvoi dans: 
{es fonttions , portée par Requête du premier: Février der— 
nier , il y fût déclaré non—recevable, ladite. demande ayants 
«té déj« jugée par l‘Arrêt du 22 Août dernier , lequel {eroit exé»— 
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—cuté {élon fa forme & temeur , ledit Millimt de Domar— 
—tin fût déclaré purement & fimplement non—recevable dans 
la demande par lui formée par fa Requête du premier Fé— 
vrier 1781 , il fût ordonné que l‘article premier du titre 15 

de l‘Ordonnance de 1670, qui ordonnoit le réglement à l‘ex— 
traordinaire fi l‘accufation méritoit l‘inftru£ion , feroit exé» 
cuté , & l‘Arrêt de notredite Cour du . quatorze . Mat. mil 

{ept cent dix—Lept , rapporté au journal des Audiences qui 
faifoit défenfes au Lieutenant—Criminel du Châtelet de Paris 
de rendre aucuix Jugement définitif Contre lys accufés de vol, 
que le procès n‘ait été réglé à l‘extraordinaire, feroit exécuté ; 
ce faifant , il fût ordonné que les témoins entendus dans l‘infor— 
mation , & autres qui pourroient Vêtre par la, fuite , {eroient 
récolés en leurs dépofitions , & confrontés aux accufés , & les 
accufés confrontés & affrontés les uns aux autres , à cet effet 
que lefdits témoins & accufés feroient affignes dans les délais 
fufffans , au bas de laquelle requêéte ef l‘Ordonnance de notre— 
dite Cour ; de foit fignifié aux accufés, au domicile de leur 
Procureur , requête dudit Mafcrany de Château— Chinon , con— 
tenant la plainte. qu‘il rendoit en notredite Cour , par addition 
à fa précédente ,. de la compofition , impreffion & diftributiom 
d‘un écrit injurieux & libelle diffamatoire, intitulé : Réponf/es: 
pour le fieur Millin : commençant par ces mots : « On ne peut 
» riem imaginer de plus abiurde», & finiffant par ceux—ci : 
« L‘Arrêt que la Cour va prononcer ». Ledit écrit contenant 
vingt pages & la moitié de la vingt—unieme d‘imprefËion, figné, 
Millin de Dommartin, a£e lui fût donné de ce qu‘il joignoir 
à ladite plainte un exemplaire dudit Mémoire , il fût ordonné; 
que ledit exemplaire feroir dépolé au Greffe de notredire Cour,, 
pour y être joint aux pieces du procés criminel d‘entre les Par— 
ties ;— Arrêt du dix—{ept Mars dernier, qui a—ordonné que les té— 
moins ouïs ès informations faites, & ceux qui pourroient en— 
core être ouÿïs de nouveau , feroient récolés en leurs dépofitions‘,Ï 
& fi befoin eft , confrontés aux accufés ; lefdits accufes parcil— 
lement récolés en leurs interrogatoires, & confrontés, fi befoin, 
eft, les uns aux autres pardevant M° Berthelot , Confeiller , que 
notredite Cour à commis à cet effer pour le tout , fait & comtr 
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muniqué à notre Procureur—Général, être par lui requis ce qu‘il 
appartiendroit , a joint les requêtes dudit Jean Comte & dudit 

: Millin de Dommartin au— Procès , a donné aête audit de Mat— 

crany de Château—Chinon , de fa plainte par addition, a joint 
”ladite plainte au fonds , pour , en. jugeant , y avoir tel égard 
«que de raifon; récollement dudit Comte dans fon interroga— 
toire , du vingt—deux Mai mil {ept cent quatre—vingt—un , par 
M° Berthelot, Confeiller , en exécution de l‘Arrêt du dix—{ept 

‘Mars mil {ept cent quatre—vingt—un; récollement dudit Millin 
de Dommartin dans fon interrogatoire, fait par M° Berthelot, 
—Confeiller en exécution de l‘Arrêt du dix—{ept Mars mil {ept 
cent quatre—vingt un; récollement dudit Moreau dans fon in— 

”terrogatoire, du vingt—cinq Mai dernier, fait par Me Berthe— 
ot , Confeiller , en exécution de l‘Arrêt dudit jour dix—fept 
Mars dernier; récollement dudit Butteau , du vingt—fx Mai der— 
nier, récolement des témoins dans leurs dépofitions , fait par 
Me Berthelot , Confeiller , —en exécution du même Arrêt ; con— 

‘ frontation des témoins audit Comte , du vingt—neuf Mai der— 
nier, fait par M° Berthelot , Confeiller , en exécution de l‘Ar— 
rêt du dix—fept Mars dernier ; confrontation de Jean Comte au— 
dit Millin de Dommartin, du dix—neuf Juin dernier , fait par 
”M° Berthelot , Confeiller, en exécution de l‘Arrêt du dix—{ept 
Mars précédent; confrontation dudit Millin de Dommartin au— 

dit Comte , du dix—neuf Juin dernier, fait par M° Berthelor , 
Confeiller , en exécution du même Arrêt ; confrontation dudit 
Comte audit Moreau, du vingt—deux Juin dernier , fait par M° 
Berthelot , Confeiller , en exécution de l‘Arrêr dudit jour dix— 
fept Mars dernier ; confrontation dudit Moreau audit Comte ; 

du vingt—deux Juin dernier, fait par Me Berthelot , Conteiller, 
‘en exécution de l‘Arrêt du dix—fept Mars dernier ; confrontation 
”dudit Butteau, du vingt—trois Juin dernier , fait par M° Berthe— 
Jot , Confeiller , en exécution de l‘Arrêt du dix—fept Mars pré— 
cédent; confrontation dudit Comte audit Butteau , du vingt— 
cinq Juin dernier, fait par M— Berthelot , en exécution de l‘Àr— 

trêt du dix—fept Mars précédent ; confrontation de Millin de 

Dommartin audit Moreau , fait par M° Berthelot, Confeiller , 
en exécution de l‘Arrêt du dix—Lept Mars dernier ; confronta» 
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t‘on dudit Moteau audit Mi lin , du vingt—Lx Juin dernier, en 
exécution de l‘Arret du dix—fept Mars précédent; confrontation 
dudit Butteau audit Millin de Dommartin , du vingt—fept Juin 
dernier, fait par M° Berthelot , Confeiller, en exécution de 
l‘Arrêt du dix—{ept Mars précédent; confrontation dudit Millin 
de Dommartin audit Butteau , du vingt—fept Juin dernier , fait 
par Me Berthelot, Confeiller, en exécution de l‘Arrêt dudit 
jour dix—fept Mars dernier; confrontation dudit Butteau audit 
Moreau, du ving—huit Juin dernier, fait par M° Berthelot , Con— 
fetller, en exécution de l‘Arrêt du dix—tept Mars\ précédent; 
confrontation dudit Moreau ‘audit Butteau , du vingr—huit Juinr 
dernier , en exécution de l‘Arrêt du 17 Mars précédent : Requête 
dudit Moreau, du 26 Juillet dernier ; employée pour moyens 
d‘attenuation , contre l‘accufation ‘contte lui intentée , à la 
réquête dud. Marquis de Mafcrany , le contenu aux répontes aux 
interrogatoires par lui fabis ;! & encore au Mémoire fimprimé , 
par lui fignifié, & à ce qu‘ayant égard”aùx nroyetts”Juflificatifs 
contenus auxdites Répontes & Mémoirésimprimés , fans s‘arrê— 
ter à toutes les‘conclufions prifes par le Marquis de Mafcrany, 
dans léfqhelles il feroit déclaré non—recevable , ledit Moreau fût 
déchargé de l‘accufation contre luit intentée , ledit de Mafcrany 
fût condatnrné ‘en dix mille livres de dommages & intérêts en— 
versledit Moreau;, applicables, de {on:confentement, au foula— 
gement”des parvres de la Paroiffe de Châteauü—Chinon , il fût 
ordonné que l‘Arrêt àd‘intervenir {eroit imprimé & affiché au 
nombre de cinq cents exemplaires ; tant dans la Ville de Châ— 
teau—Chinon, que dans les autres Villes & lieux cireonvoifins; 
Gr‘il fûr en outre— condamnté en tous les. dépens enmvers ledit 
Moreau, au bas de laquelle requête eñ l‘Ordonnance de notre 
dite Cour , en jugeant ; Précis imprimé par ledit Moreau, con+ 
tre ledit:Marquis de Mafcrany , fignifié le 26 Juiller dernier; 
Requête dudit Coimte, du vingt—fx Juillet dernier , employée 
pour moyens d‘attenuation contre l‘accufation contre lur inten— 

tée parledit Marquis de Mafcrany ; & à ce qu‘ayant égard aux 
moyens juitificatifs contenus en {a requêté , fans s‘atrêter à tou» 
tes les conclufions prifes par ledit Marquis de Mafcrany , dans 
lefquelles—il feroit déclaré non recevable, ou en tout cas, dé— 
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bouté ; ledit Conate fût déchargé de l‘accufation contre lui in—= 
tentée , il fût ordonné qu‘il feroit mis en liberté , & qu‘à le laif— 
{er fortir , les Greffier & Concierge de la Conciergerie, {eroient 
contraints, même par corps, il fût ordonné que fon écrou {e— 
roit rayé & biffé , dont procès—verbal {eroit dreffé , ledit de Maf 
crany fùt condamné en trois mille Jivres de dommages &r inté— 
rêts, & que l‘Arrêt à intervenir {eroit imprimé & affiché au 
nombre de mille‘exemplaires , tant dans la Ville de Château— 
Chinon—, que dans les autres Villes & lieux circonvoifins , le 
tout à fes frais & dépens , au bas de laquelle requète ett l‘Or— 
donnance de notredite Cour, en jugeant : Précis pour ledit Mil— 
din de Dommartin, contre ledit—Marquis de Mafcrany , fignifié 
le vingt—fix Juillet mil fept cent quatre—vingt—un;} Précis pour 
dedit Butreau, fignifié le 30 Juillet mil fept cent quatre—vingt—un, 
contre ledit. Marquis de Mafcrany; Précis pour ledit Butteau , 
fignifié le trente—Juillet dernier contre ledit Mafcrany; Requête 
dudit Butteau—, du trente‘ Juillet dernier ; à ce qu‘il fùt déchargé 
de la calomnieufe accufation intentée contre lui, ce faifant , 
les Requêtes & Mémoires répandus contre lui avec profufion , 
même avant le commencement du Procès , fuffentfapprimés 
comme contenant des faits faux & injurieux , ledit de Mafcrany 
fût condamné en cinquante mille livres de dommages—intérêts 
au profit dudit Buttezu;— il fût—ordonné que l‘Arrêt à inter— 
venir feroit imprimé & affiche tant à Autun qu‘à Moulins—en 
Bourbhonnois , Chateau—Chinon , Nevers , Saint—Pierre—le— 
Moutier , Paris , & autres endroits—où befoin feroit , juiqu‘au 
nombre de cinq cens exemplaires , aux frais & dépens dudit 
de Mafcrany , il fùt en outre condamné en tous les dépens‘, 
au bas de laquelle Requête eft l‘Ordonnance de notredite Cour 
en jugeant ; Requête dudit Malcrany ,— du trois de ce mois , à 
ce que fans s‘arrêter , ni avoir——égard.aux Requêtes & de— 
mandes defdits Comte Millin de Dommartin , Moreau & 
Butteau , dans lefquelles ils feroient déclarés non—recevables , 
ou en tout cas déboutés , défenfes fuflent faites audit Moreau , 
d‘abufer des Lettres qui lui feroient. adreflées comme homme 
public, & de chercher à nuire audit de Mafcrany fon. (Sei» 
gneur , fous les peines de droit , il lùi fût enjoint d‘être plus 
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circonfpeêt à l‘avenir ; défenf%s fuflent faites auxdits Millin 
de Dommartin , d‘abufer également des Lettres qui {eroient 

adreflées aux Officiers du Seigneur , & qui auroient pour 
objet l‘intérêt du Seigneur ; défentes fuffent également faites, 
de porter préjudice & nuire au Seigneur direétement ou indi— 
re&tement , par voie de fait ou autrement , fous peine de pu— 

. nition exemplaire ; défenfes fuflent faites également  audit 
Butteau de rien faire écrire ni compofer contre les intérêts du 
Seigneur , fous telles peines qu‘il appartiendroir ; défenfes fuffent 
faites audit Jean Comte , d‘ufer à l‘avenir de voie criminelle 

pour nuire au Seigneur de Chateau—Chinon , & parvenir à l‘en— 
lévement de fes titres & à la privation de fes droits , {ous peine 

de punition corporelle , il fût ordonné que le Mémoire im— 
primé, ffgné Millin , de Dommartin , commençant par ces 
mots ; « on ne pæeut rien imaginer de plus abfurde , » & finiflant 
par ceux ci , « l‘Atrêt que la Cour va prononcer , {eroit & 
demeureroit fupprimé , comme injurieux & calomnieux , il 

fût ordonné que dans trois jours , à compter de celui de la 
fignification , à perfonne ou domicile” de l‘Arrêt à intervenir, 
ledit Millin feroit tenu de mettre un aête au Greffe de notredite 

Cour ; par lequel il reconnoîtroit ledit de Mafcrany pour fon 
Seigneur , homme d‘honneur , incapable des faits contenus 
dans ledit  Mémioire , finon , &. faute de ce faire dans ledit 

tems & icelui paffé , que l‘Arrêt vaudroit ledit aête , lefdits 
Comte, Millin , Butteau & Moreau , fuffent folidatrement 

condamntés e trois mille livres de dommages & intérêts , 
par forme de réparation civile, & applicable , du confen— 
tement dudit Marquis de Mafcrany à l‘Hôpital de la Ville de 
Chateau—Chinon , il fût ordonné que les titres de Chatzatt— 
Chinon ; trouvés: dans les papiers dudit Jean Comte , & dépo— 
fées au Greffe de notredite Cour , feroïent remis & délivrés 
audit de Mafcrany , à ce faire & remettre à ce dernier ladite 

liaffe de titres, & celle contenant l‘analyfe d‘iceux , feroit le 

Greffier des Dépôts Civils de notredite Cour , & tous autres 
dépofitaires , centraints par toutes voies dues & raifornables , 
quoi faifant ;—déchargésy il fût ordonné que l‘Arrèr à inrer— 
venir , feroitimprimé , public & affiché dans ChatËau—Chinon 
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& par—tout ailleurs , Juiqu‘à concurrence de cinq cents exem— 
plaires , aux frais & dépens des accufés , & ils fuflent folidai— 
rement condamnés aux dépens & frais du Procès , & ceux né— 
ceffaires pour l‘inftru£tion ; Requête dudir Moreau,; du trois 
de ce mois , à ce qu‘aête lui fûtidonné , des proteftations qu‘il 
avoit toujours faites , & qu‘il réitéroit qu‘il n‘avoit Jamais eu 
intention de faire fouftraire aucuns titres appartenants audit de 
Mafcrany , mais feulement de recouvrer ceux qui pourroient 
appartenit aux Habitans & Communauté de Chateau—Chinon, 
& cependant, dans le cas ‘où il y auroit—quelques Charges ac— 
quifes contre lui par l‘inftruéion du Procès , ce qu‘il lui étoit 
impoffible de croire ni de craindre; il connoît trop lesbontés 
du Marquis de Mafcrany , pour ne pas efpérer qu‘il voudra 
bien tout oublier ; Requête dudit Millin de Dommattin , du 
trois de ce mois—, à ce qu‘aête lui fût donné , des proteftations 
qu‘il avoit toujours faites , & qu‘il réitéroit qu‘il n‘avoit ja— 
mais eu intention de faire {ouftraire aucuns titres appartenans 
audit de Mafcrany , mais feulement de recouvrer ceux qui 
pourroient appartenir aux Habitans & Communauté de Cha— 
teau—Chinon , &cependant où il y auroit Charges acquifes 
contre lui par l‘infrrution du Procès , ce qu‘il lui étoit im— 
poffible de croire ni de craindre;—il connoiffoit trop les bontés 
dudit Marquis de Mafcrany , pour ne pas efpérer qu‘il vou— 
droit bientout oublier ; Requête dudit Comte , du trois de ce 
mois , à ce qu‘aête lui fût donné de fa déclaration , qu‘il n‘a— 
voit jamais entenda nuire audit Marquis de Mafcrany , ni en— 
lever les titres de fa Seigneurie , mais feulement recouvrer 
ceux qui pouvoient appartenir auxdits Habitans & Commu— 
nauté de ‘Chateau—Chinon , & cependant , dans le cas où il fe— 
roit chargé par les informations , il connoît trop les bontés & 
l‘indulgence dudit Marquis de Mafcrany , pour ne pas efpérer 
qu‘il voudra bien tout oublier. Requête dudit Butteau , du 
trois de ce mois,à ce qu‘aête lui fût donné, de ce qu‘en perfiftant 
dans les déclarations par lui ci—devant faites, & qu‘il réitéroit 
qu‘il n‘avoit jamais entendu nuire ni préjudicier audit Mar— 
quis de Mafcrany , ni enlever les Titres de {a Seigneurie , en 
faifant le Mémoire hiftorique des Seigneurs de Chateau—Chinon , 

o
n
s
m
e
r
e
m
e
e
e
 

p
é
o
m
e



  

: 

>
 

M
e
e
e
m
e
m
m
e
e
 

a
n
r
i
m
c
i
e
m
m
e
m
i
m
e
e
e
t
i
e
n
 
e
e
e
 

11 i 
mais feulement de procurer le recouvrement des Titres qui 
pouvoient appartenir à lad. Communauté de Chateau—Chinon, 
& dans le cas , où contre fon attente, il {e trouveroit dans les 
Charges quelque chofe qui fût contraire à la pureté des inten— 
tions dudit Butteau , ce qu‘il lui étoit impoflible de croire ni. 
de craindre , il connoît trop la juftice dudit Marquis de Maf— 
crany, pour ne pas efpérer qu‘il oubliera tout. En conféquence, 
les conclufions que ledit Butteau avoit ci—devant prifes , lui 
fuffent adjugées avec dépens , Requête dudit Marquis de Maf— 
crany , du quatre Septembre , à ce qu‘aête lui fût donné de la 
déclaration faite par ledit Millin , par fa Requête du trois dudir 
mois, qu‘il n‘avoit jamais eu intention defaire fouftraire aucun 
Titre appartenant audit de Mafcrany, mais feulement de re— 
couvrer ceux qui pouvoient appartenir aux Habitans & Com— 
munauté dudit Chateau—Chinon , & que cependant , dans le 
cas où il y auroit quelques Charges acquifes contre lui par 
linftru£ion du Procès , ce qu‘il lui étoit impofñfible de croire ni 
de craindre ; il connoiffoit trop les bontés dudit Marquis de 
Mafcrany , pout ne pas efpérer qu‘il voudra bien toutoublier ; 
aîte fut aufli donné audit de Mafcrany , de la déclaration faite 
par ledit Jean Comte , dans fa Requête du trois dudit mois , 
qu‘il n‘avoit jamais entendu nuire audit de Mafcrany , ni enle— 
ver les Titres de fa Seigneurie , mais feulement de recouvrer 
ceux qui pouvoient appartenir auxdits Habitans de Chateau— 
Chinon , & que cependant , dans le cas où il feroit chargé par 
les informations , il connoiffoit trop les bontés & l‘indulgence 
dudit Mafcrany , pour efpérer qu‘il voudra bien tout oublier ; 
aête fut également donné audit Marquis de Mafcrany , des dé— 
clarations faites par ledit Moreau , dans fa Requête du trois 
dudit mois 3 qu‘il n‘avoit jamais eu l‘intention de faire {ouf— 

traire aucuns Titres appartenans audit de Mafcrany , mais {eu— 
lement ceux qui pouvoient appartenir auxdits Habitans de 
Chateau—Chinon , & que cependant , dans le cas où il y auroit 
quelques Charges acquifes contre lui par l‘inftruétion du Procès , 
ce qu‘il lui étoit impoffible de croire ni de craindre ; il connoif— ‘ 

foit trop les bontés dudit Marquis de Mafcrany , pour ne pas 
1 3> . l — : 

efpérer qu‘il voudra bien tout oublier ; aête fut enfin donné 
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12 
audit de Maftrany , des déclarations réitérées par ledit But— 
teau , dans fa Requête du trois dudir mois , qu‘il n‘avoit ja— 
mais entendu nuire ni préjudicier audit de Mafcrany , ni rien 
faire qui pùt favorifer l‘enlévement des Titres de fa Seigneurie, 

. mais feulement de recouvrer les Titres qui pouvoient apparte— 
nir à la Communauté de Chateau—Chinon, & que dans le cas ; 
ou contre fon attente , il {e trouveroit dans les Chargesquelque 
chofe qui fùt contraire à la pureté de fes intentions , ce qu‘il lui 
étoir impoffible de croire , ni de craindre , il connoiffoit trop 
la juftice dudit de Mafcrany , pour ne pas efpérer qu‘il oubliera 
tout ; ce faifant , aûe fut donné audit de Mafcrany , de ce qu‘au 
moyen des Déclarations ci—deflus, il s‘en rapportoit à la pru— 
dence de notredite Cour de ftatuer ce qu‘elle aviferoit , fur les 
conclufions par lui ci—devant prifes , dont il requéroit l‘adjudi— 
cation , avec dépens ; au bas defquelles Requêtes font les Or— 
donnances de notredite Cour, en jugeant; Arrêt du 4 Septembre 
mil {ept cent quatre—vingt—un qui a ordonné que les nommés Jean 
Comte, Millin , Moreau & Butteau {eroient tenus de {e rendre 
au pied de la Cour le Mercredi , 5 Septembre & jours fuivans , 
pour le jugement du Procès dont il s‘agifloit ; {inon , & à faute 
de ce faire , a ordonné qu‘il feroit pafle outre audit Jugement , 
tant en abfence que préfence ; exploit de fignification dudit Ar— 
rêt , donné à la requête dudit Marquis de Mafcrany , le quatre 
Septembre mil {ept cent quatre—vingt—un , auxdits Millin, Mo— 
reau , & Butteau , à ce qu‘ils n‘en ignoraflent. Quis & in— 
terrogés lefdirs Comte , Millin , Moreau & Butteau , con— 
clufions de notre Procureur — Général ; oui le rapport de 
Me Adrien—Louis le Fevre , Confeiller, tout confidéré: 

NOTREDITE COUR donne ate audit de 
Mafcrany , des Déclarations faites par lefdits. Jean Comte , 
François—Jean Millin , Gafpard—François Moreau , & Jean— 
François—Benigne Butteau ; en conféquence , faifant droit ur 
le tout, fait défenfes audit Jean Comte, de plus ufer de 
voies criminelles pour s‘emparer des titres de la Seigneurie 
de Château—Chinon , fous peine de punition corporelle ; 0r— 
donne que la liafie des titres de ladite Seigneurie , trouvée 
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en la poffeffion dudit Comte, & dont la defcription à été 

! faite en fa préfence , enfemble l‘analyfe defdits titres , le 
tout dépofé au Greffe civil de notredite Cour , feront 

! remis audit de Mafcrany de Château — Chinon ; à quoi 
faire le Græffier des dépôts civils fera contraint ; quoi fai— 
fant déchargé ; fait défentes auxdits Moreau & Millin de 

E Dommartin , favoir , audit Moreau de ne plus à l‘avenir 
retenir les lettres qu‘il pourroit recevoir concernant les titres 
& les droits de la Terre de Château—Chinon , lui enjoint 
de les remettre auffi—tôt qu‘illes aura reçues , audit de Maf— 
crany , ou à fes Offüciers , & audit Millin , de recevoir lef— 
dites lettres des mains du Curé , & de tous autres , & de 
s‘en fervir contre les droits du Seigneur de Château—Chinon , 
& ce, fous télle peine qu‘il appartiendra; comme aufli , fait 

E défenfes audit Butteau de coopérer dire&tement ni indire&e— 
ment à l‘ufage qui pourroit être fait defdites letrres , contre 

3 les droits dudit Seigneur de Château—Chinon , condamne FFoniîf#s 
lefdits! Millin , Moreau & Butteau , folidairement en cent ‘ L! 
livres de dommages—intérèts , appliquables , du confentement 
dudit de Mafcrany , aux pauvres de l‘Hôpital de Château— 
Chinon , ordonne que ledit Mémoire imprimé , figné Mil— 
lin de Dommartin : commençant par ces mots : » Il n‘eft 
» rien de fi abfurde » , & finiflant par ceux—ci : « L‘Arrêt que 
» la Cour va prononcer », fera & demeurerera fupprimé 
comme injurieux & calomnieux audit de Mafcrany , & 
que les termes injurieux répandus dans les autres Requêtes 
& Mémoires , feront fupprimés ; ordonne que le préfent 

! Arrêt {era imprimé juiqu‘à concurrence de cent exemplaires , 
& affiché au nombre de quinze , dans Château—Chinon & 
par—tout ailleurs, aux frais defdits Comte, Millin & Mo— 
reau feulement, ordonne que ledit Comte fera mis en li— , 
berté,f&gu’à le laiffer fottir fur la minute du préfent Arrêt, 
{eront  ténue Concierge & Greffier contraints , même par 
corps ; quoi faifant , ils en feront déchargés ; ordonne que 
les papiers trouvés chez ledit Jean Comte , & dont la def— 
cription a été faite en fa préfence , lui feront remis , fiik /20;J < 

— ceux qui font partie du procès , à ce faire , les Greffiers 
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des dépôts civils ‘pareillement contraints fur le furplus des 
demandes , fins & conclufions des Parties , les a mis & 
met hors de Cour; condamne lefdits Comte , Millin, Mo— 
reau & Butteau , folidairement en tous les dépens , même 
en ceux du Procés—verbal fait à Château—Cikse@re. 2 1u/2. 

S1 MaNDoNs metrre le préfent Arrêt à fa due & 
entiere exécution , en tout fon contenu , felon fa forme 
& teneur , ce faire , donnons à nofdits Huiffiers tous pou— 
voirs requis & néceflaires , comme de faire à ce fujet, 
circonftances & dépendances , tous aêtes , exploits de Juftice 
qu‘il  appartiendra. 

DONNE en notredite Cour de Parlement , le fixieme 
jour du mois de Septembre , l‘an de grâce mil {ept cent quatre— 
vingt—un , & de notre regne le huitieme. Par la Chambre, 
figné , D U F R A N C. 

1l e ate 

De l‘Imprimerie ‘de LOUISCELLOT , rue Dauphine. 1781. 
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